
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le vingt-sept octobre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHEVALIER Jean-Luc, 

CHAKIR Karine, ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, 

MAGLIARO Elena, GARNIER Bernard, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, 

MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, 

DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX Sébastien, COUTEL John, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, ETORÉ Christophe, BOSSARD Frédéric, 

ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, BONNEAU Martine, 

LASSOUED Bouchra. 

 

Procuration : JOSEFOWICZ Patrick à KHAYAT Mélanie, DOMISSY Claire à 

REMILLIEUX Sébastien, ADAMI Lise à MINEREAU-GAY Olivier, FONTAINE 

Aubane à MAGLIARO Elena, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, DERONT-

BOURDIN Gautier à DAUNIS Marc. 

 

Madame MAGLIARO Elena a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

La Commune souhaite acquérir la propriété de Monsieur Anthony BLOOM et de 

Madame Jane RICHARDS située 357 chemin du Parrou à Valbonne pour un montant 

de 1 500 000 €.  

Cette propriété, d’une superficie de 6 705 m², est composée des parcelles cadastrées 

section BD n° 92, 94, 62, 64, 65 et BB n° 171. 

La Commune a été destinataire de la déclaration d’intention d’aliéner dudit bien le 

02 septembre 2020 (date de réception en Mairie du recommandé avec accusé 

réception) et enregistrée sous le n° IA 006 152 20-00150. 

En application de l’article L.213-2 du Code de l’urbanisme, la Commune dispose d’un 

délai de deux mois pour se prononcer, soit avant le 02 novembre 2020. 

La Commune ayant déjà acquis la propriété jouxtant celle-ci composée des parcelles 

cadastrées section BD n° 70, 71, 72, 74, 93 et 95 d’une superficie totale de 8 031 m², 

elle souhaite pouvoir disposer de la constructibilité nécessaire pour la réalisation d’un 

équipement dédié aux seniors qui pourrait comprendre plusieurs types de services. 

Par ailleurs, cette acquisition rendrait également possible la réalisation d’un 

cheminement piéton et/ou cyclable hautement souhaitable dans ce secteur.  

Il convient donc de prévoir les crédits correspondants au budget 2020. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 ADOPTE le tableau des modifications budgétaires ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 27 OCTOBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2020-109 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 

 

33 
 

 

OBJET 
 

Décision Modificative n° 2  

Budget Principal 

 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

INVESTISSEMENT 

Chapitre / article / fonction Dépenses Recettes 

21 / 2115 / 824 

Immobilisations corporelles / Terrains bâtis / Autres 

opérations d’aménagement urbain 

+ 1 500 000,00 €  

0016 / 2313 / 026 

Op. Cimetière Darbousson / Constructions / Cimetières et 

Pompes Funèbres 

- 100 000,00 €  

21 / 21312 / 20 

Immobilisations corporelles / Bâtiments scolaires / 

Enseignement, formation - Services communs 

- 300 000,00 €  

23 / 2313 / 414 
Immobilisations en cours / Constructions / Autres 

équipements sportifs ou de loisirs 

- 300 000,00 €  

23 / 231318 / 020 
Immobilisations en cours / Travaux d’hygiène et sécurité / 

Administration générale de la collectivité 

- 200 000,00 €  

23 / 2315 / 822 

Immobilisations en cours / Installations, matériel et 

outillage techniques / Voirie communale et routes 

- 300 000,00 €  

23 / 2315 / 824 

Immobilisations en cours / Installations, matériel et 

outillage techniques / Autres opérations d’aménagement 

urbain 

- 150 000,00 €  

23 / 231508 / 822 

Immobilisations en cours / Poteaux incendie / Voirie 

communale et routes 

- 150 000,00 €  

TOTAL INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 28 octobre 2020 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 21 octobre 2020. La présente délibération a été affichée le 29 octobre 2020 et sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Commune. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 29 octobre 2020 

Le Maire, 

 


